
Détection des situations 
de renoncement aux soins 
Partenaires : mairies, CCAS ...

Retour d’informations aux détecteurs
Plateforme Essonne
de l’Assurance Maladie

Saisine de l’Assurance Maladie

Prise de contact  avec l’assuré
Plateforme Essonne
de l’Assurance Maladie

Accompagnement personnalisé
Plateforme Essonne
de l’Assurance Maladie

Réalisation des soins
Assuré

Analyse et bilan de droits
Plateforme Essonne
de l’Assurance Maladie

 1. dans l’accès aux droits

2. dans des solutions de financement

3. dans le parcours de soins et de santé

4. dans la réalisation des actes de 		

	 prévention 

Accompagnement :  

La plateforme d’intervention départementale 
pour l’accès aux soins et à la santé

* France entière sur la période 2018-2022

C’est un projet central de l’Assurance Maladie pour les cinq prochaines années 
qui vise à  « renforcer l’accessibilité territoriale et financière du système de soins ».
OBJECTIF : accompagner plus de 370 000 personnes * jusqu’à la réalisation des soins.

Contacts Plateforme Essonne :
corinne.serpin@assurance-maladie.fr / nathalie.beddiar@assurance-maladie.fr


